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TABLEAU DE CONCORDANCE CMP 2004  – CMP 2006 

 

CODE DES MARCHES PUBLICS  2004 CODE DES MARCHES PUBLICS 2006 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX POUVOIRS ADJUDICATEURS 
 

Article 1-I       Définitions Marchés publics 

Principes  

Art. 1-I et 

134-I 

 

Art. 1-II et 

134-II 
 

Art. 1-I : Définitions Marchés publics et accords cadres (pouvoirs 

adjudicateurs) 

Art. 134-I : Définitions Marchés publics et accords cadres ( entités 

adjudicatrices ) 

Art. 1-II : Principes 

Art. 134-II : Principes 

Article 1-II Définitions marchés de travaux, fournitures et services  Article 1-II 

et 1-III 

Définitions marchés de travaux, fournitures et services 

Article 3          Exclusions du champ d'application du CMP Article 3          Exclusions du champ d'application du CMP 

Article 3          Exclusions du champ d'application du CMP Article 3          Exclusions du champ d'application du CMP 

Article 3-1° Contrats in-house Article 3-1° 

et 136-1 ° 

Accords-cadres et marchés in-house  

Article 3-2° Droit exclusif Article 3-2° Droit exclusif 

Article 3-3° Acquisitions ou locations de terrains Article 3-3° 

et 136-2° 

Accords-cadres et marchés pour l'acquisition ou la  location de 

terrains 

Article 3-4° Organismes de radiodiffusion Article 3-4° Organismes de radiodiffusion 

Article 3-5° Engagements financiers Article 3-5° 

et 136-3° 

Engagements financiers 

Article 3-6° Programme Recherche et Développement Article 3-6° 

et 136-4° 

Programme Recherche et Développement 

Article 3-7° Marchés couverts par le secret défense Article 3-7° 

et 136-5° 

Accords-cadres et marchés couverts par le secret défense 

Article 3-8° Contrats conclus par des organisations internationales Article 3-8° 

et 136-6° 

Accords-cadres et marchés conclus par des organisations 

internationales 

Article 3-9° Stationnement de troupes Article 3-9° 

et 136-7° 

Stationnement de troupes 

Article 3-10° Réalisation ou exploitation de projets en commun Article 3-

10° et 136-

Réalisation ou exploitation de projets en commun 
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Article 3-11° Œuvres d’art Article 3-

11° et 136-

9° 

 

Œuvres d’art 

  Art. 3-12° 

et 136-10° 

Accords-cadres et marchés de services relatifs à l’arbitrage et à la 

conciliation 

  Art. 3-13° 

et 136-11° 

Accords-cadres et marchés de services concernant les contrats de 

travail 

  Art. 3-14° Accords-cadres et marchés de communications électroniques 

  Art. 3-15° Accords-cadres et marchés cessant d'être soumis au dispositions du 

CMP en application de l'article 140 (marchés et accords-cadres 

passés pour l'exercice d'une activité d'opérateur de réseaux, dans un 

Etat membre de l'UE, exercée sur des marchés concurrentiels dont 

l'accès n'est pas limité )  

Article 4 Marchés de la défense Article 4 Accords-cadres et marchés de la défense 

Article 5          Détermination des besoins à satisfaire Article 5 Détermination des besoins à satisfaire 

Article 6          Spécifications techniques Article 6 Les spécifications techniques peuvent être définies en terme de 

performances à atteindre ou d'exigences fonctionnelles. Eco-labels 

Article 7           Coordination et groupement de commandes: Service 

centralisateur 
Article 7           Coordination des commandes au sein d'un pouvoir adjudicateur 

Article 8           Groupements de commandes Article 8           Groupements de commandes  

Article 9           Centrales d'achat Article 9 Rôle d'une centrale d'achat  

Article 10         Allotissement Article 10 Afin de susciter la concurrence, les marchés sont passés en lots 

séparés sauf si l'objet du marché ne permet pas l'identification de 

prestations distinctes. 

Article 11 

alinéa 1         

Forme écrite Article 11 

alinéa 1 

Forme écrite (marchés supérieurs à 4000 euros HT) 

Article 11 

alinéas 2 et 3 

Acte d’engagement et pièces constitutives du marché Article 11 

alinéas 2 et 

3 

Acte d’engagement et pièces constitutives du marché 

Article 11 

alinéa 4 

Pièces constitutives des marchés de conception-

réalisation 
Article 12-

II 

Pièces constitutives des marchés de conception-réalisation 

Article 12          Pièces constitutives du marché Article 12-I Pièces constitutives des marchés passés selon la procédure formalisée 
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Article 13          Cahier des charges Article 13          Cahier des charges 

Article 14          Définition des conditions (sociales et 

environnementales) d'exécution du marché dans le 

cahier des charges 

Article 14 Définition des conditions (sociales et environnementales) d'exécution 

du marché dans le cahier des charges. 

Prise en compte du développement durable. 

Article 15          Durée du marché Article 16          Durée du marché 

Article 16          Prix du marché Article 17           Prix du marché 

Article 17           Prix ferme et révisable Article 18           Prix ferme et révisable 

Article 18           Prix provisoire Article 19  Prix provisoire 

 

Article 19           Avenants 

 
Article 20  Avenants  

Article 20           Personne responsable du marché Article 20 La notion de PRM n'est plus reprise dans l'avant projet de CMP 

Article 21          Commission d'appel d'offres (Etat) Article 21          Commission d'appel d'offres (Etat) 

Article 22        Commission d'appel d'offres (Collectivités 

territoriales) 
Article 22 

et 23         

Commission d'appel d'offres (Collectivités territoriales).  

Article 23        Commission d'appel d'offres (convocations aux 

réunions) 
Article 25       Règles communes de fonctionnement des commissions (convocations 

aux réunions) 

Article 24        Commission de la procédure de dialogue compétitif   

Article 25        Jury de concours Article 24 Jury de concours 

Article 26         Présentation et seuils des procédures de passation des 

marchés publics 
Article 26         Présentation et seuils des procédures des marchés publics et accords-

cadres 

Article 27         Méthode de calcul de la valeur estimée des marchés 

publics 
Article 27         Méthode de calcul de la valeur estimée des marchés publics, accords-

cadres et systèmes d'acquisitions dynamiques 

Article 28         Montant des seuils pour les marchés passés selon la 

procédure adaptée 
Article 28 

et 146  

Procédure adaptée 

Article 28-

IV 

Montant des seuils pour les marchés passés selon la 

procédure adaptée par les opérateurs de réseaux 
Article 144-

III 

Montant des seuils pour les marchés passés selon la procédure 

adaptée par les entités adjudicatrices 

Article 29         Marchés de services soumis aux dispositions du CMP Article 29 Marchés de services soumis aux dispositions du CMP 

Article 30    Marchés de services passés selon une procédure 

« allégée » 
Article 30 Accords-cadres et marchés de services passés selon une procédure 

« adaptée » + précis 

Article 31     Obligation de décoration des constructions publiques Article 71 Obligation de décoration des constructions publiques 

Article 32     Centrales d'achat Article 31 Centrales d'achat 
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  Article 32 Modalités de transmission des documents et informations 

Article 33     Appel d'offres (définition) Article 33     Appel d'offres (définition) 

Article 34     Procédures négociées (définition) Article 34     Procédures négociées (définition) 

Article 35     Procédures négociées (cas de recours) Article 35     Procédures négociées (2 cas: marchés et accords-cadres  négociés 

après publicité et mise en concurrence et marchés et accords-cadres 

négociés sans publicité et sans mise en concurrence) 

Article 36     Dialogue compétitif (définition) Article 36     Dialogue compétitif (définition) 

Article 37   Marchés de conception-réalisation (définition) Article 37   Marchés de conception-réalisation (définition) 

Article 38      Concours (définition) Article 38      Concours (définition) 

Article 39      Avis de pré-information Article 39      Avis de pré-information 

Article 40      Avis de  publicité Article 40      Avis de  publicité 

Article 41       Information des candidats, frais de reprographie Article 41      Information des candidats, frais de reprographie 

Article 42       Règlement de la consultation Article 42      Règlement de la consultation 

Article 43       Interdictions de soumissionner Article 43      Interdictions de soumissionner 

Article 44       Interdictions de soumissionner   

Article 44-1 Interdictions de soumissionner (loi handicap)   

Article 45       Renseignements demandés à l'appui des candidatures Article 44 

et 45 

Renseignements demandés à l'appui des candidatures 

Article 46       Pièces demandées à l'attributaire du marché Article 46      Pièces demandées à l'attributaire du marché 

Article 47      Résiliation du marché pour inexactitude des 

renseignements 
Article 47      Résiliation du marché pour inexactitude des renseignements 

Article 48      Présentation des offres (acte d'engagement) Article 48      Présentation des offres (acte d'engagement) 

    

Article 49      Présentation des offres (échantillons, devis descriptif et 

estimatif détaillé) 
Article 49      Présentation des offres (échantillons, devis descriptif et estimatif 

détaillé, versement d'une prime) 

Article 50 Variantes Article 50 Les variantes sont autorisées seulement si elles ont été autorisées par 

le pouvoir adjudicateur dans le règlement de consultation 

Article 51 Groupements d’entreprises Article 51 Groupements d'entreprises: en cas de défaillance d'un des membres 

du groupement, le pouvoir adjudicateur pourra s'il le souhaite autoriser 
la continuité du groupement ou permettre le remplacement du membre 

défaillant. 
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Article 52       Critères de sélection des candidatures Article 52      Critères de sélection des candidatures: l'absence de références à de 

précédents marchés ne pourra pas justifier l'élimination d'un 

candidat. 

Article 53       Critères de choix des offres et classement Article 53   

I à III    

Critères de choix des offres et classement (critère de la rentabilité) 

Article 54       Droit de préférence Article 53 

IV 

Droit de préférence 

Article 54-

IV 

Marchés réservés Article 15 Marchés réservés 

  Article 54 Enchères électroniques 

Article  55     Offres anormalement basses Article  55     Offres anormalement basses 

Article 56       Dématérialisation des procédures Article 56      Dématérialisation des procédures: réduction des délais de réception 

des offres et des candidatures, possibilité d’utiliser une « copie de 

secours », introduction de l'expérimentation… 

Article 57        Appel d'offres ouvert (procédure) Article 57       Appel d'offres ouvert (procédure) 

Article 58        Appel d'offres ouvert (ouverture des plis) Article 58       Appel d'offres ouvert (ouverture des plis) 

Article 59        Appel d'offres ouvert  infructueux, mise au point des 

composantes du marché, recours à la procédure 

négociée 

Article 59       Appel d'offres ouvert  infructueux, mise au point des composantes du 

marché, recours à la procédure négociée 

Article 60        Appel d'offres restreint (procédure) Article 60        Appel d'offres restreint (procédure): le pouvoir adjudicateur peut fixer 

un nombre minimum  

Article 61  Appel d'offres restreint (ouverture des plis: 

candidatures) 
Article 61  Appel d'offres restreint (ouverture des plis: candidatures) 

Article 62  Appel d'offres restreint (lettre de consultation) Article 62  Appel d'offres restreint (lettre de consultation) 

Article 63  Appel d'offres restreint (ouverture des plis: offres) Article 63  Appel d'offres restreint (ouverture des plis: offres) 

Article 64  Appel d'offres restreint infructueux, mise au point des 

composantes du marché, recours à la procédure 

négociée 

Article 64  Appel d'offres restreint infructueux, mise au point des composantes du 

marché, recours à la procédure négociée 

Article 65       Procédures négociées (délai de réception des 

candidatures) 
Article 65      Procédures négociées (délai de réception des candidatures) 

Article 66       Procédures négociées (liste des candidats admis à 

participer lettre de consultation 

négociation avec les candidats) 

Article 66      Procédures négociées (liste des candidats admis à participer lettre de 

consultation 

négociation avec les candidats) 
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Article 67       Procédure du dialogue compétitif  Article 67      Procédure du dialogue compétitif: plus d'obligation de rédiger un 

cahier des charges unique 

Article 68       Dialogue compétitif (marchés relatifs à des opérations 

de communication) 
Article 68 Marchés relatifs à des opérations de communication passés 

conformément à la procédure de dialogue compétitif ou à la 

procédure négociée 

Article 69       Marchés de conception-réalisation Article 69      Marchés de conception-réalisation 

Article 70        Concours (procédure) Article 70       Concours (procédure) 

Article 71        Marchés à bons de commandes Article 77 Marchés à bons de commande 

Article 72        Marchés à tranches conditionnelles Article 72 Marchés à tranches conditionnelles 

Article 73        Marchés de définition Article 73        Marchés de définition: une remise en concurrence des seuls titulaires 

des marchés de définition est désormais prévue 

 

Article 74        Marchés de maîtrise d'oeuvre Article 74        Marchés de maîtrise d'oeuvre 

  Article 75 Marchés réalisés dans le cadre de programmes expérimentaux 

  Article 76 Accords-cadres 

  Article 78 Système d'acquisition dynamique  

Article 75        Rapport de présentation Article 79 Rapport de présentation 

Article 76        Notification aux candidats du rejet de leur candidature 

ou de leur offre 
Article 80 

Notification aux candidats du rejet de leur candidature ou de leur offre. 

Le délai de 10 jours entre la date de rejet notifiée aux candidats et la 

date de signature n'est pas exigée dans 2 cas: 

- Dans les situations d'urgence impérieuse justifiant la négociation 

sans publicité préalable avec un seul soumissionnaire;  

- Dans le cas des appels d'offres, des marchés négociés ou des 

marchés passés sur le fondement d’un accord-cadre lorsque le 

marché est attribué au seul candidat ayant présenté une offre qui 

répond aux exigences indiquées dans l’avis d’appel public à la 

concurrence ou dans les documents de la consultation. 

 
Article 77         Motivation des décisions de rejet des candidatures ou 

des offres  
Article 83 Motivation des décisions de rejet des candidatures ou des offres  

Article 78        Transmission au contrôle de légalité Article 82 Transmission au contrôle de légalité 
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Article 79         Notification des marchés Article 81 Notification des marchés 

  Article 84 Des fiches statistiques sur les marchés passés doivent être établies et 

transmises aux services compétents de l'Etat 

Article 80         Marchés supérieurs aux seuils (achèvement de la 

procédure, avis d'attribution) 
Article 80         Marchés et accords-cadres  supérieurs aux seuils (achèvement de la 

procédure, avis d'attribution) 

Article 81         Achat d'énergies non stockables (conditions de 

passation, bons de commandes) 
Article 76-

VIII 

Achat d'énergies non stockables (conditions de passation, accords-

cadres) 

Article 82         Marchés des opérateurs de réseaux (champ 

d'application) 
Article 135 Marchés des entités adjudicatrices (champ d'application) 

Article 83         Marchés des opérateurs de réseaux (exclusions) Article 137  Marchés des entités adjudicatrices (exclusions) 

Article 84         Marchés des opérateurs de réseaux (marchés négociés) Article 165 Marchés des entités adjudicatrices (procédure négociée avec mise en 

concurrence) 

Article 85  Marchés des opérateurs de réseaux  

(offres anormalement basses) 

  

Article 86  Règlements, avances, acomptes Article 86  Règlements, avances, acomptes 

Article 87  Avance forfaitaire   

Article 88  Avance facultative   

  Article 87  Avances  

  Article 88 Remboursement de l'avance  

Article 89  Acomptes Article 91 Acomptes 

  Article 89  Versement de l'avance peut être substitué à la constitution d'une 

garantie à première demande  

  Article 90 Versement de l'avance subordonnée à la constitution d'une garantie à 

première demande 

Article 90  Règlement partiel définitif Article 92 Règlement partiel définitif 

Article 91  Régime des paiements en cas d’avance ou d’acomptes    

  Article 93 Régime des paiements en cas de marchés passés en lots séparés 

Article 92  Régime des paiements en cas de marché comportant 

une clause de variation de prix 
Article 94 Régime des paiements en cas de marché comportant une clause de 

variation de prix 

Article 93  Régime des paiements en cas de résiliation totale ou 

partielle du marché 
Article 95 Régime des paiements en cas de résiliation totale ou partielle du 

marché 

Article 94 Interdiction des clauses de paiement différé Article 96 Interdiction des clauses de paiement différé 

Article 95  Régime des paiements (obligation d'un écrit) Article 97 Régime des paiements (obligation d'un écrit) 

Article 96  Délai global de paiement d'un marché public Article 98 Délai global de paiement d'un marché public 
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Article 97 Echelonnement dans le temps des phases d'exécution et 

de versement  
Article 99 Echelonnement dans le temps des phases d'exécution et de versement 

Article 98 Indemnités de résiliation Article 100 Indemnités de résiliation 

Article 99  Retenue de garantie (montant) Article 101 Retenue de garantie (montant) 

Article 100  Remplacement de la retenue de garantie Article 102 Remplacement de la retenue de garantie 

Article 101  Remboursement de la retenue de garantie Article 103 Remboursement de la retenue de garantie 

Article 102 Autres garanties (en cas de résiliation du marché) Article 104 Autres garanties (en cas de résiliation du marché) 

Article 103 Autres garanties (déterminées par le cahier des 

charges) 
Article 105 Autres garanties (déterminées par le cahier des charges) 

Article 104 Constitution d’une garantie à première demande quand 

l’ avance facultative est supérieure à 30 % 

  

Article 105 Garantie à première demande, caution personnelle et 

solidaire (collectivités territoriales) 

  

Article 106  Cession ou nantissement des créances résultant des 

marchés (exemplaire unique) 
Article 106  Cession ou nantissement des créances résultant des marchés 

(exemplaire unique) 

Article 107  Cession ou nantissement des créances résultant des 

marchés (notification au comptable assignataire de la 

transmission de créance) 

Article 107 Cession ou nantissement des créances résultant des marchés 

(notification au comptable assignataire de la transmission de créance) 

  Article 108 Cession ou nantissement des créances effectués conformément aux 

articles L.313-23 à L.313-34 du Code monétaire (notification au 

comptable assignataire de la transmission de créance) 

Article 108  Cession ou nantissement des créances résultant des 

marchés (état sommaire des prestations) 
Article 109 Cession ou nantissement des créances résultant des marchés (état 

sommaire des prestations) 

Article 109  Cession ou nantissement des créances résultant des 

marchés (privilèges accordés aux bénéficiaires des 

nantissements ou des transmissions) 

  

Article 110  Cession ou nantissement des créances résultant des 

marchés (privilège résultant de l'art. L.143-6 du Code 

du Travail) 

Article 110  Cession ou nantissement des créances résultant des marchés 

(privilège résultant de l'art. L.143-6 du Code du Travail) 

Article 111 Intervention du Crédit d'équipement des PME Article 111 Intervention d'OSEO Banque de développement des PME 

Article 112 Sous-traitance (acceptation de chaque sous-traitant et 

agrément des conditions de paiement  par la personne 

publique) 

Article 112 Sous-traitance (acceptation de chaque sous-traitant et agrément des 

conditions de paiement  par la personne publique) 

Article 113 Sous-traitance (responsabilité du titulaire concernant Article 113 Sous-traitance (responsabilité du titulaire concernant l'exécution des 
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l'exécution des obligations résultant du marché) obligations résultant du marché) 

Article 114 Sous-traitance (demande d'acceptation du sous-traitant 

et agrément de ses conditions de paiement) 
Article 114 Sous-traitance (demande d'acceptation du sous-traitant et agrément 

de ses conditions de paiement) 

Article 115  Sous-traitance (paiement direct et avance forfaitaire) Article 115  Sous-traitance (paiement direct et avance forfaitaire) 

Article 116  Sous-traitance (demande de paiement) Article 116  Sous-traitance (demande de paiement) 

Article 117  Sous-traitance (cession ou nantissement de créance) Article 117  Sous-traitance (cession ou nantissement de créance) 

Article 118 Exécution complémentaire Article 118 Exécution complémentaire 

Article 119 Mission interministérielle d'enquête sur les marchés 

publics et les délégations de services publics 

(membres) 

Article 119 Mission interministérielle d'enquête sur les marchés publics et les 

délégations de services publics (membres) 

Article 120  Mission interministérielle d'enquête sur les marchés 

publics et les délégations de services publics (marché 

de la défense, secret défense) 

Article 120  Mission interministérielle d'enquête sur les marchés publics et les 

délégations de services publics (marché de la défense, secret défense) 

Article 121 Mission interministérielle d'enquête sur les marchés 

publics et les délégations de services publics (compte 

rendu des auditions et visites) 

Article 121 Mission interministérielle d'enquête sur les marchés publics et les 

délégations de services publics (compte rendu des auditions et visites) 

Article 122 Mission interministérielle d'enquête sur les marchés 

publics et les délégations de services publics (rapport 

d'enquête) 

Article 122 Mission interministérielle d'enquête sur les marchés publics et les 

délégations de services publics (rapport d'enquête) 

Article 123 Mission interministérielle d'enquête sur les marchés 

publics et les délégations de services publics (limites de 

l'enquête) 

Article 123 Mission interministérielle d'enquête sur les marchés publics et les 

délégations de services publics (limites de l'enquête) 

Article 124 Mission interministérielle d'enquête sur les marchés 

publics et les délégations de services publics (rapport 

d'activité annuel) 

Article 124 Mission interministérielle d'enquête sur les marchés publics et les 

délégations de services publics (rapport d'activité annuel) 

Article 125 Contrôle du coût de revient des marchés publics de 

l'Etat  
Article 125 Contrôle du coût de revient des marchés publics de l'Etat   

Article 126 Contrôle du coût de revient des marchés publics de 

l'Etat (document contractuel, mention des sanctions)  

  

Article 127 Contrôle du coût de revient des marchés publics de 

l'Etat (décision d'exercer le contrôle) 

  

Article 128 Contrôle du coût de revient des marchés publics de 

l'Etat  (agents habilités à exercer les vérifications sur 

pièce ou sur place) 
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Article 129 Secret professionnel, secret défense   

Article 130  Autres contrôles des marchés publics de l'Etat Article 126 Autres contrôles des marchés publics de l'Etat 

Article 131 Comités consultatifs de règlement amiable des litiges Article 127 Comités consultatifs de règlement amiable des litiges 

Article 132 Arbitrage Article 128  Arbitrage 

Article 133 Commissions spécialisées des marchés Article 129 Commission des marchés publics de l'Etat 

Article 134 Commission technique des marchés   

Article 135  Groupes permanents d'études des marchés Article 132 Observatoire économique de l'achat public (création des groupes 

d'études des marchés) 

Article 136 Observatoire économique de l'achat public Article 130 Observatoire économique de l'achat public 

Article 137  Recensement économique des marchés Article 131 Observatoire économique de l'achat public (Recensement économique 

des marchés) 

Article 138 Publication de la liste des marchés conclus l'année 

précédente ainsi que le nom des attributaires 
Article 133 Publication de la liste des marchés conclus l'année précédente ainsi 

que le nom des attributaires 

 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ENTITES ADJUDICATRICES 

 
  Article 134 Définitions et principes fondamentaux 

  Article 135 Champ d'application du CMP concernant les entités adjudicatrices 

  Article 136 Exclusions du champ d'application du CMP  

  Article 137 Exclusions  

  Article 138 Exclusions (entreprises liées) 

  Article 139 Exclusions (co-entreprises) 

  Article 140 Exclusions (marchés et accords-cadres passés pour l’exercice d’une 

activité d’opérateurs de réseaux dans un Etat membre, activité 

exercée sur des marchés concurrentiels dont l’accès n’est pas limité)  

  Article 141 Dispositions générales (application des dispositions du Titre II de la 

première partie aux marchés et accords-cadres passés par les entités 

adjudicatrices) 

  Article 142 Dispositions générales relatives à la passation applicables aux entités 

adjudicatrices (passation) 

  Article 143 Commission d'appel d'offres 

  Article 144 Procédures formalisées 
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  Article 145 Méthode de calcul de la valeur estimée des marchés publics, des  

accords-cadres et des systèmes d'acquisition dynamique 

  Article 146 Procédure adaptée 

  Article 147 Marchés de services soumis aux dispositions du CMP 

  Article 148 Accords-cadres et marchés de services passés selon une procédure 

« adaptée » 

  Article 149 Avis périodique indicatif 

  Article 150 Avis d’appel public à la concurrence 

  Article 151 Invitation aux entités adjudicatrices à confirmer leur intérêt suite à 

l’avis périodique indicatif 

  Article 152 Système de qualification (critères de qualification et avis de publicité 

sur l’existence d’un système de qualification) 

  Article 153 Système de qualification en cas de procédure restreinte ou négociée ( 

égalité de traitement) 

  Article 154 Système de qualification (information des opérateurs économiques) 

  Article 155 Système de qualification (relevé des opérateurs qualifiés) 

  Article 156 Sélection des candidatures 

  Article 157 Variantes 

  Article 158 Enchères électroniques 

  Article 159 Sélection des offres (offres contenant des produits originaires de pays 

tiers) 

  Article 160 Appel d’offres ouvert (publicité et délais de réception des 

candidatures) 

  Article 161 Appel d'offres ouvert (ouverture des plis). 

Appel d'offres ouvert  infructueux, mise au point des composantes du 

marché, recours à la procédure négociée 

 

  Article 162 Appel d’offres restreint (publicité et  délai de réception des 

candidatures) 

  Article 163 Appel d’offres restreint (contenu de la lettre de consultation, délai de 

réception des offres) 

  Article 164 Appel d'offres restreint (ouverture des plis: offres). 

Appel d'offres restreint infructueux, mise au point des composantes du 

marché, recours à la procédure négociée 
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  Article 165 Procédure négociée avec remise en concurrence ( délais de réception 

des candidatures) 

  Article 166 Procédure négociée (contenu de la lettre de consultation, délai de 

réception des offres) 

  Article 167 Dispositions particulières pour le concours 

  Article 168 Dispositions particulières pour la maîtrise d'oeuvre 

  Article 169 Dispositions particulières pour les  accords-cadres et les marchés à 

bons de commande 

  Article 170 Rapport de présentation 

  Article 171 Notification des marchés 

  Article 172 Avis d'attribution 

  Article 173 Exécution des marchés 

  Article 174 Dispositions relatives au contrôle 

  Article 175 Dispositions diverses 

 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 
  Article 176 Marchés concernant plusieurs activités 

  Article 177 Dispositions applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon 

 


